
 

 
 
 
Procès-verbal approuvé de la séance extraordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Central Québec, tenue le jeudi 19 septembre 2019 à 17 h, au centre administratif, 2046, 
chemin St-Louis, Québec (Québec) G1T 1P4 
 
Présents : Stephen Burke Président:



  

19-09A.04 Adoption du budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
pour l’année scolaire 2019-2020 
 
ATTENDU QU’EN vertu de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), la 
Commission scolaire Central Québec doit adopter et transmettre au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur son budget de fonctionnement, 
d’investissement et de service de la dette pour l’année scolaire 2019-2020; 
 
ATTENDU QUE ce budget prévoit


